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Paris, le 21 Juin 2007


Vers une « fusion » DGI/DGCP…
Le Conseil des Ministres du 20 Juin a officiellement ouvert le chantier de la fusion de la Direction générale des impôts (DGI) et de la Direction générale de la comptabilité publique (DGCP). Cette annonce fait suite aux propos de Nicolas Sarkozy tenus lors du débat précédant le second tour de l’élection présidentielle, lesquels portaient sur le constat que la DGI effectuait l’assiette de l’impôt alors que la DGCP en assurait le recouvrement, et qu’il fallait assurer la fusion des administrations.
Il convient avant tout de dissiper le flou qui entoure ces propos et l’ouverture de ce chantier. 
Dans son dossier de presse du 5 Juin 2007, le SNUI précise les contours respectifs des deux administrations : l’une, la DGI, est proprement « fiscale » alors que l’autre, la DGCP, assure principalement des missions de gestion publique (la mission de recouvrement n’occupant qu’une minorité des agents de la DGCP). Cette précision est importante, car les propos tenus par Nicolas Sarkozy le 2 Mai et confirmés par la suite autorisent en réalité deux scénarios :
· le premier consiste en une fusion globale des deux administrations, intégrant « recettes » (les missions fiscales) et dépenses (gestion des finances locales, dépense publique) dans une unique administration,

· le second porte sur une fusion des missions fiscales (les recettes) qui seraient ainsi assurées par la DGI, tandis que la gestion publique serait assurée par une administration distincte (la DGCP).

Le SNUI, réuni en congrès les 12, 13 et 14 Juin 2007, a dénoncé la logique des réformes en cours, fondée sur le dogme du « moins d’Etat, moins de fonctionnaires ». Il a également unanimement estimé que dans le difficile contexte actuel, le second scénario (la fusion « fiscale ») était de loin le plus cohérent. Il est en effet fondé sur une approche : 
· lisible pour le contribuable, lequel s’adresse actuellement à deux administrations pour ses démarches fiscales, 
· logique sur le plan professionnel pour les agents,

· et présentant enfin des garanties pour la qualité de la gestion publique, en particulier du point de vue des finances locales. 
Le premier scénario (la fusion « globale ») conduirait à la mise en place d’une administration inédite dans les pays de l’OCDE, « fourre-tout » car elle mélangerait les genres, ce qui semble peu compatible avec la logique des « comptes » qui, par nature, distinguent les « recettes » des « dépenses ».
Le SNUI rappelle que l’administration fiscale peine à sortir d’une longue période de conflictualité durant laquelle les agents ont porté leur demande de voir une réelle amélioration des conditions de vie au travail, une revalorisation de leur pouvoir d’achat, des moyens adéquats pour assurer leurs missions (en emplois notamment) et une gestion humaine et juste des personnels. 
Le congrès du SNUI a ainsi fait de l’amélioration des conditions de vie au travail et du pouvoir d’achat des agents son axe central. Pour le SNUI, ce sont donc ces questions qui constituent l’urgence et qui doivent appeler rapidement des réponses favorables de la part de l’administration. 

